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1. CONTEXTE :  
 
 
 
Dans le cadre de la mise en place du marquage CE pour les bois destinés à un usage en 
structure, les scieries doivent procéder à un classement de leurs bois en fonction de leur 
résistance mécanique, selon les normes en vigueur.  
 
Actuellement, la quasi-totalité de ces classements se fait par méthode visuelle, selon la norme NF 
B 52 001. Or, la prise en compte des critères de classement tels qu’ils sont définis dans cette 
norme pour les pins (et donc le pin sylvestre) entraîne un déclassement important des pièces de 
bois et limite l’utilisation de cette essence pour la construction (utilisation en bois de structure). 
 
Dans un premier temps, les scieurs de Haute Loire ont demandé à leur interprofession régionale, 
Auvergne Promobois, de voir dans quelle(s) mesure(s) il était possible de faire modifier la norme 
de classement visuel structure pour le pin sylvestre. Une première étude avait été envisagée pour 
la requalification du Pin sylvestre issu du Massif Central.  
 
A la suite des demandes formulées par plusieurs scieurs extérieurs à notre région (région Centre 
et Lorraine), il a été convenu de donner une envergure nationale à cette action collective. 
  

 le 19 février 2009, une première réunion téléphonique s’est tenue avec les scieurs 
intéressés pour définir la problématique, la démarche à suivre et les premiers éléments du 
cahier des charges. A l’issue de cet entretien, il a été convenu de faire appel au FCBA pour 
l’accompagnement technique.  

  

 Le 11 mars 2009, une réunion de travail avec le FCBA a permis :  
 

o D’identifier la double problématique rencontrée par les scieurs pour le classement 
visuel structure du pin sylvestre (taille des nœuds de rive et des cernes 
d’accroissement) 

o De définir le contenu et les limites de l’action collective présentée dans ce 
document. 
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2. DONNEES GENERALES SUR LE PIN SYLVESTRE 

 
 

a. Répartition géographique du pin sylvestre 
 
Le Pin Sylvestre est présent à l’état naturel dans la plupart des régions montagneuses 
(Vosges, Massif Central, Alpes du Sud, Pyrénées). Il a été planté dans les plaines de 
l’Ouest et du Centre (Sologne).  
 

 

Interrégion  
Superficie  

(milliers d’ha) 

Volume 
sur pied 

(millions de m³) 

Production 
Brute annuelle 
(millions de m³) 

Régions côtières du 
Nord-Ouest 

50 9 0,3 

Champagne-Ardenne – 
Bourgogne 

ε 7 0,3 

Ile-de-France – Centre – 
Poitou-Charentes 

80 17 0,7 

Alsace – Lorraine – 
Franche-Comté 

60 17 0,6 

Auvergne – Limousin 120 26 0,8 

Rhône-Alpes 140 19 0,6 

Aquitaine ε ε ε 

Midi-Pyrénées ε ε ε 

Sud-Est 370 41 1,4 

France entière 910 143 4,8 

 

N.B. : ε signifie une superficie inférieure à 50 000 hectares, un volume sur pied inférieur à 5 millions de mètres cubes ou une production 

brute annuelle inférieure à 0,2 million de mètres cubes. (source : IFN – La forêt en chiffres et en cartes – édition 2008) 

Zone « Vosges » 
Zone « Centre » 

Zone « Massif Central » 



5/13 

 
Si l’on considère les trois interrégions indiquées en rouge dans le tableau ci-dessus, elles 
représentent :  

 28,5% de la superficie de pin sylvestre 

 42% des volumes de bois sur pied 

 44 % de la production annuelle brute. 
 
Ces éléments seront à prendre en compte pour attester de la représentativité de l’échantillon de 
bois qui servira aux tests pour la requalification de l’essence.  
 

 
b. Caractéristiques du Pin Sylvestre 

 
 

­ Les pins sylvestres du Massif Central et des Vosges ont entre 80 et 200 ans, 
contrairement à ceux d’autres régions (Sologne), beaucoup plus jeunes. Cette 
ressource permet aux professionnels présents sur ces régions de produire des bois 
de grosses sections, destinés au secteur de la charpente. 

 
­ C’est aussi une des seules essences de résineux capable d’être en classe d’emploi 

4, une fois traitée, du fait de sa forte imprégnabilité. Le pin est donc une alternative 
à l’importation de bois tropicaux utilisés en aménagement extérieur. 
 

­ Le pin sylvestre est bien placé dans les abaques de résistance (voir tableau ci-
dessous) 
 
 

caractéristiques mécaniques 
pin 

sylvestre 
épicéa Douglas sapin  

contrainte de rupture de 
compression axiale (Mpa) 

50 45 55 46 

contrainte de rupture de traction 
axiale (Mpa) 

102 85 93 86 

contrainte de rupture de flexion 
parallèle (Mpa) 

90 71 85 68 

module d'élasticité longitudinal en 
flexion (Mpa) 

11 900 11 000 12 100 12 200 

résistance aux chocs (Nm/cm²) 5,5 4,5 4,8 5 

Source : Le guide de reconnaissance des bois de France – CTBA 1999. 
NB : Ces résultats ont été obtenus sur des bois sans défauts. 
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3. EVOLUTION DE LA NORME NF B52 001 
 
 
 

a. Des critères différenciés pour les autres essences 
 
Le principal écueil du classement structure du pin sylvestre est lié à l’absence de 
critères adaptés à la taille des sections.  
 
Alors que pour les autres essences,  la norme a évolué à la demande des 
professionnels et prévoit désormais des critères différents selon les sections (avec 
un seuil à + ou - 20 000 mm² pour le sapin et l’épicéa et à + ou - 18 000 mm² pour 
le Douglas), cela n’a pas été le cas pour le Pin Sylvestre, comme l’illustre le tableau 
ci-dessous, dans le cas des nœuds de rive. Il n’existe pas de critères spécifiques 
pour les sections de plus de 20 000 mm². 
 
Critères de classement en ST II (cf norme NF B 52 001 version mars 2007) 
 
 

Critères Sapin/épicéa Douglas Pin Sylvestre 

section ≤ 20 000 mm² > 20 000 mm² ≤ 18 000 mm² >18 000 mm² < 20 000 mm² 

Diamètre des 
nœuds de rive 

 Ø ≤ 40 mm 

 Ø ≤ 2/3 de e 

 Ø ≤ 80 mm 

 Ø ≤ 2/3 de e 

 Ø ≤ 40 mm 

 Ø ≤ 2/3 de e 

 Ø ≤ 80 mm 

 Ø ≤ 2/3 de e 

 Ø ≤ 30 mm  

 Ø ≤ ½ de e 
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b. Des critères plus restrictifs 

 
Le tableau ci-dessous retrace l’évolution de la norme NF B 52 001 pour la classe 
ST II. On constate que les critères de référence ont évolué mais parfois pour 
devenir plus restrictifs.  
 
Ainsi pour les nœuds de rive, la version de 1992 autorisait un diamètre de nœud 
inférieur aux deux tiers de l’épaisseur de la planche. La version de 1998 réduit ce 
diamètre maximum à la moitié de l’épaisseur et ajoute une taille maximale de 30 
mm.  
 
Pour les cernes d’accroissement, la norme de 1998 autorisait une largeur maximale 
de 8 mm.  Cette dernière ne doit plus dépasser 5 mm dans la version de 2007. 
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critères 1946 1984 1992 1998 2007 

Intitulé de la classe Catégorie II Choix BS (cahier CTB 124) C 22 ST II – C 24 ST II – C 24 

Diamètre des noeuds 
< 40mm pour les 
nœuds simples 

Pour nœud(s) simple ou 
groupés 

 < 45 mm si H < 150 mm 

 < 1/3 Face si H > 150 mm 

   

 Face - - 

 l ≤ 100mm            Ø ≤ ½ de l 
 

 100< l <150 mm   Ø ≤ 50 mm 
 

 l ≥150 mm            Ø ≤ 1/3 de l 
                                Ø ≤ 80 mm 

Ø ≤ 1/3 de l 
 

Ø ≤ 50 mm 

Ø ≤ 1/3 de l 
 

Ø ≤ 50 mm 

 Rive - - 

 
 

Ø ≤ 2/3 de e 

 
Ø ≤ ½ de e 

 
Ø ≤ 30 mm 

Ø ≤ ½ de e 
 

Ø ≤ 30 mm 

Masse volumique > 450 kg/m3 >  550 kg/m3 > 610 kg/m3 (pour ST I) - - 

Largeur des cernes 
d’accroissement 

- - - 

 
 

≤ 8 mm ≤ 5 mm 

Autres :     Regroupement des pins 
 Ajout étude Pin Maritime 

 Prise en compte des grosses 
sections (STIII et ST IV) 
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Une étude du CTBA réalisée en 1997 en Auvergne sur le classement visuel structure du pin 
sylvestre  a démontré que ces révisions de la norme et de ses nouveaux critères de classement 
(comparaison versions 1992 et 1997) ont généré un déclassement encore plus important.  
 
     Classement visuel structure              Classement visuel structure 
            Version 1992              version 1998 
 

classe Rendement (%)  classe Rendement (%) 

C 30 5,8  ST I 16,3 

C 22 42,7  ST II 15,5 

C 18 19,2  ST III 30,8 

rejet 32,3  rejet 37,4 

 
Nota : les caractéristiques mécaniques des classes ST I, ST II et ST III, correspondent 
respectivement à celles des classes C 30, C 24 et C 18. Toutefois, seuls les avivés classés par 
machine ont droit aux appellations C 30, C 24 et C 18. 
 
Dans les tableaux ci-dessus, on constate une amélioration très sensible du rendement dans la 
catégorie ST I mais, au détriment de la catégorie ST II et avec une augmentation du taux de rejet.  
 
La nouvelle version de la norme NF B 52 001 publiée en mars 2007 a introduit une nouvelle classe 
ST IV (C 14)  pour les pins mais il est à craindre un usage limité de cette dernière  comme c’est 
déjà le cas par le DTU 41.2 « revêtements extérieurs en bois » qui, dans son cahier des clauses 
techniques (rubrique 5.1.1), prévoit que les chevrons  utilisés en structure secondaire et servant de 
supports pour la pose de bardage devront présenter un classement mécanique correspondant au 
moins à la classe ST III (C 18). 
 
 
 

4. UNE DOUBLE PROBLEMATIQUE :  
 
La relecture de la norme NF B 52-001 (version mars 2007) avec les professionnels a fait 
apparaître une double problématique :  

 
a. La taille des nœuds de rive :  

 
Pour le Douglas, le classement en  ST II donne : 
- diamètre des nœuds sur rive inférieur ou égal à 40 mm, limité au 2/3 de 

l’épaisseur, pour section inférieure ou égale à 18 000 mm² 
- diamètre des nœuds sur rive inférieur ou égal à 80 mm mais limité au 

2/3 de l’épaisseur pour section supérieur à 18 000 mm²  
 
 

Pour le pin : 
Pas de distinction de section : le diamètre des nœuds sur rive doit être 
inférieur ou égal à 30 mm, limité à la moitié de l’épaisseur, quelle que soit la 
section.  
 
Or, pour le pin, les sections utilisées en structure sont importantes et 
dépassent fréquemment les 20 000 mm². D’où la nécessité de définir des 
critères spécifiques pour le classement visuel structure des grosses sections. 
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Ci-contre (Photo à l’échelle) : Douglas, 

Classe ST II : Taille maximale des 

nœuds de rive admise pour des sections 

supérieures ou égales à 18 000 mm² 

(norme NF B 52 001 – mars 2007).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Ci-contre (Photo à l’échelle) : Pin Sylvestre, Classe ST II : 

Taille maximale des nœuds de rive admise pour toutes sections 

(norme NF B 52 001 – mars 2007) 
 

 
 

 
b. La largeur des cernes 

 
Pour le Douglas, le classement en STII accorde une largeur des cernes 
d’accroissement de 10 mm maximum. Pour le pin sylvestre, cette largeur ne peut 
dépasser 5 mm. Cette problématique concerne surtout les pins issus de zone de 
plaine. 

 
 

Ci-contre : Douglas, Classe ST II : 

Taille maximale des cernes d’accroissement admise 

pour des sections supérieures ou égales à 18 000 mm² 

(norme NF B 52 001 – mars 2007) 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre :  

Pin Sylvestre, Classe ST II : 

Taille maximale des cernes d’accroissement admise pour 

toutes sections (norme NF B 52 001 – mars 2007) 

 

 
 

10 mm max. 

5 mm max. 

 

 
80 m

m
 m

ax. 
 

 

 30 mm max. 
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La problématique « taille des nœuds » concernerait plutôt le pin sylvestre d’Auvergne et du grand 
Est utilisé en grandes sections alors que la problématique « largeur de cernes » concernerait 
davantage les pins situés dans la région Centre (Sologne), pour des sections plus petites. 
 
Les modifications demandées portent sur les classes STII et STIII pour la taille des nœuds et la 
classe STII pour la largeur des cernes.  
 
 

5. CONTENU DE L’ACTION 
 
A la suite de ces différentes constatations, il est apparu nécessaire que de nouveaux 
critères spécifiques aux grosses sections puissent être définis pour le classement visuel 
structure du pin sylvestre.  
 
Pour cela, une étude doit être réalisée à partir d’un échantillon de bois représentatif de la 
production nationale selon le protocole indiqué ci-dessous. Une fois cette étude terminée et 
validée par les professionnels, une demande de modification de la norme NF B 52 001 sera 
déposée auprès de la Commission de Normalisation. 
 
 

a. Les différentes phases d’étude 
 

 Réaliser un prélèvement de poutres sur les sites de production de bois de 
charpente selon les critères définis pour l’échantillon 
 

 Mesurer la nodosité, les cernes d’accroissement, la masse volumique et les 
propriétés mécaniques selon un essai destructif de flexion 4 points.  

 

 Analyser, présenter les résultats obtenus et discuter des seuils avec les 
industriels 

 

 Amender la norme NF B 52 001 (tableau des pins) avec intégration des 
critères spécifiques au tri pour la résistance des fortes sections. 

 
 

b. Cahier des charges de l’échantillonnage  
 

o pour la requalification d’une essence, un nombre minimum de pièces est 
requis. Dans le cas de cette étude, 420 poutres au minimum devront être 
testées. 

 
o le taux d’humidité cible est de 18 % pour un classement « sec » ; 

 
o les sections représentées, ciblées parmi les plus courantes, sont au 

minimum de trois ; 
 

o 3 sections sont retenues parmi les sections usuellement produites :  
 150 mm x 150 mm 
   80 mm x 250 mm 
 100 mm x 200 mm 
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o Les longueurs des pièces doivent être supérieures à 20 fois la plus grande 
des dimensions des sections. Une marge de 1 mètre est demandée d’où :  
 150 x 150 avec longueur de 4 m 
   80 x 250 avec longueur de 6 m 
 100 x 200 avec longueur de 5 m 

 
 

o Provenance : les gisements forestiers de provenance doivent être 
sélectionnés pour rendre compte de la variabilité des essences suivant leur 
origine.  
 
Les zones géographiques d’échantillonnage ont été déterminées afin 
d’intégrer deux types de critères de sélection : 
 la représentativité, en termes de volume ; 
 la variabilité de la qualité du bois, selon les deux facteurs taille des 

nœuds et largeur des cernes 
 

Trois zones de provenance ont ainsi été ciblées pour la constitution de 
l’échantillon de test : 

 
 Zone « Centre » (Sologne) 
 Zone « Massif Central » (Auvergne) 
 Zone « Vosges » (Alsace et Lorraine) 

 
Les scieries devront indiquer l’origine et la position de la planche dans l’arbre 
(traçabilité). 
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6. CONTACTS 
 

 Suivi dossier technique :  
FCBA Bordeaux – Jean Denis LANVIN 
Tél : 05 56 43 63 47 
Mail : jean-denis.lanvin@ctba.fr 
 
 

 Pilotage de l’action et suivi des demandes de financement :  
Auvergne Promobois – Evelyne NGUYEN 
Tél : 04 73 98 71 10 
Mail : enguyen.promobois@orange.fr 
 
 

 
7. PARTENAIRES 

 
 
Scieries :  
 

 Syndicat des exploitants forestiers scieurs de Haute Loire 

 Ets Barillet 

 Comptoir de Bois Daniel Sabbe 

 Scierie Mandray 

 Piveteau Bois 
 
 
Interprofessions :  
 

 Apib (Limousin) 

 Arfobois (Languedoc Roussillon) 

 Arbocentre (Centre) 

 Gipeblor (Lorraine) 
 
 

8. PLANNING 
 
délai de réalisation : un an à compter de la confirmation de l’obtention des subventions 
 
planning prévisionnel :  
 

 

 

action date 

Obtention des subventions Septembre 2009 

Fourniture des bois par les 
scieries au FCBA 

Novembre 2009 

Rendu étude FCBA  Mai 2010 

Validation des résultats Juin 2010 

Demande de modification de la 
norme à la Commission 
Européenne de normalisation 

2ème semestre 2010 

mailto:jean-denis.lanvin@ctba.fr
mailto:enguyen.promobois@orange.fr

